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P 0 I N T 44 D E L '0 R D R E D U J 0 U R 

Projet de convention et projet de recommandation sur le 
consentement au mariage, l'c:ige minimum du mariage et 
!'enregistrement des mariages (A/4844, A/5053. A/~128) 

DISCUSSION GENERALE 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
de la Commission sur la documentation de base et 
les invite a passer a l'examen de !'article 4, qui 
correspond a la premiere des clauses finales et 
des clauses de style du projet de convention. 

2. M. GHORBAL (Republique arabe unie) dit que 
des delegations ont recemment entame des consul
tations en vue de parvenir a une solution plus 
heureuse d'un probleme qui s'est pose ala seizieme 
session. Le paragraphe 2 de !'article premier du 
projet de convention, propose par laNouvelle-Zelande 
et l'Espagne, a ete adopte a la tres faible majorite 
de 28 voix contre 26 (1069eme seance). On ne saurait 
guere tenir pour satisfaisante une importante dispo
sition adoptee a une majorite aussi mince. La dele
gation de la Republique arabe unie estime que le 
libelle definitif de !'article premier influera sur les 
autres articles, et notamment celui qui traite des 
reserves. Afin d'eviter que d'autres difficultes ne 
surgissent et que les debats ne se prolongent, les d~le
gations devraient s 'efforcer s~rieusement de mettre 
fin a leurs divergences de vues et de s'entendre 
sur un texte generalement acceptable pour !'article 
premier, article qui interesse directement des millions 
d'individus dans le monde. 

3. Si la Commission autorisait une sous-commission 
composee de representants qui ne seraient pas neces
sairement designes de fac;on officielle a reexaminer 
les points sur lesquels des desaccords se sont mani
festes l'annee precedente, elle pourrait etre saisie 
d 'un texte a la seance suivante; ce texte pourrait 
etre adopte par une tres large majorite' sinon a 
l'unanimite, et la Commission pourrait ensuite ap
prouver de fac;on quasi automatique les clauses 
finales. De plus, il ne serait pas necessaire de 
rouvrir la discussion sur !'article premier. II s 'agirait 
uniquement d'adopter un texte nouveau sur lequel on 
se serait mis d'accord. 
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4. En creant un instrument international ayant force 
obligatoire, les representants se doivent mutuellement 
d'essayer de comprendre les systemes juridiques et 
les lois regissant le statut personnel qui sont en 
vigueur dans les differents pays et de faire figurer 
dans cet instrument des dispositions qui, tout en 
combattant les pratiques nefastes, ne constituent pas 
une negation de ces systemes. 

5. Le PRESIDENT fait observer que la declaration 
du representant de la Republique arabe unie semble 
contenir implicitement une motion tendant a rouvrir 
le debat sur !'article premier. Meme si la Commission 
n 'avait a se prononcer que sur la creation d 'une 
sous-commission, ainsi qu'il est propose, elle devrait 
au prealable rouvrir la discussion sur cet artie le. 

6. Mme AFNAN (Irak) dit que nul ne desire rouvrir 
le de bat sur un article de fond qui a deFt fait 1 'objet 
d'un vote. Cependant, taus les membres de la Com
mission doivent convenir qu'une clause adoptee a une 
aussi faible majorite ne saurait guere donner satis
faction ni favoriser !'adhesion generale et sans 
reserve a la convention. De plus, lorsque la Troisieme 
Commission aura termine l'examen du projet de 
convention, n 'importe quelle delegation pourra rouvrir 
la discussion sur n 'importe quel article en seance 
pleniere de l'Assemblee generale. C'est afin d'eviter 
de telles complications que le representant de la 
Republique arabe unie a formule sa suggestion. 

7. M. OSTROVSKY (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au representant de la Republique 
arabe unie s 'il a 1 'intention de presenter un amende
ment a 1 'article premier ou de demander la suppres
sion du paragraphe 2 de cet article. II faudrait, dans 
le premier cas, rouvrir la discussion sur !'article 
premier, mais cela ne ser2.it pas necessaire dans 
le second cas. 

8. M. BAROODY (Arabie S!j.oudite) rappelle que 
lors de la seizi~me session on a r~ussi !l diff~rer la 
decision sur le projet de convention jusqu'a la dix
septieme session. De nombreuses delegations n.'etaient 
pas en mesure d'appuyer le projet de convention tel 
qu'il etait alors redige. Le deuxieme paragraphe de 
!'article premier a ete ajoute pour repondre au desir 
de divers pays sur une question qui, de !'avis d'un 
certain nombre de delegations, y compris la dele
gation de !'Arabie Saoudite, etait reglee au para
graphe 1. Le nouveau paragraphe autorise le mariage 
par procuration lorsque nres circonstances sont 
exceptionnellesn. La delegation de !'Arabie Saoudite, 
parmi d'autres, a fait valoir qu'il existe des pays 
et des cultures oil il est frequent et normal que les 
mariages soient contractes par l 'intermediaire de 
mandataires, ce qui ne restreint nullement la liberte 
de consentement. 

9. Un nouveau debat sur !'article premier occuperait 
sans aucun doute une grande partie du temps imparti 
a la Commission. M. Baroody estime qu'il existe 
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une autre solution, a savoir la procedure suggeree 
par le representant de la Republique arabe unie. 

10. Sir Douglas GLOVER (Hoyaume-Uni) declare 
qu'il semble premature d'envisager une sous-com
mission avant d'avoir decide la reouverture du debat 
sur Particle premier. De plus, une question qui a ete 
autant discutee ala seizieme session est necessaire
ment, par sa nature m~me, une question sur laquelle 
la Commission se divise a peu pres egalement. 
Etant donne qu'une decision a ete prise, il paraitrait 
plus raisonnable de s'y tenir. 

11. Mme AFNAN (lrak) fait observer qu'il ne de
viendra necessai.re de rouvrir la discussion que si 
le groupe officieux a des resul.tats positifs a signaler 
a la Commission .. 

12. M. GHORBAL (Republique arabe unie) dit que, 
du point de vue de la procedure, le representant 
du Royaume-Uni a parfaitement raison pour ce qui 
est de la reouverture du debat. Toutefois, la suggestion 
avancee consiste non pas a rouvrir la discussion 
generale, mais simplement a permettre aux dele
gations interess~es d'examiner cette question en prive 
avant que la Commission n'aborde les clauses finales. 
Cela ~quivaut a retarder d'une seule seance l'examen 
desdites clauses. Le representant du Royaume-Uni a dit 
qu'une decision une fois prise devait ~tre maintenue. 
Mais, outre que le paragraphe 2 de 1 'article premier a 
ete adopte a une tres faible majorite, plus de 40 
delegations etaient absentes ou s'etaient abstenues. 
De plus, 1 'Organisation des Nations Unies compte 
maintenant quatre nouveaux Etats Membres et il se 
peut fort bien qu'ils fassent pencher la balance dans 
1 'autre sens. Un nouvel examen de cette question 
semble done justifie a tous egards. 

13. Repondant au representant de l'URSS, M. Ghorbal 
rappelle qu'a la seizieme session la delegation de la 
Republique arabe unie avait souhaite voir disparaftre 
du paragraphe 2 de 1 'article premier toute rMerence 
a des circonstances exceptionnelles: il est en effet 
pejoratif et inexact de qualifier ainsi un systeme qui 
s'applique a quelque 500 ou 600millionsdepersonnes. 
La diHegation de la Republique arabe unie reste du 
meme avis, mais, si elle ne reussit pas maintenant 
a convaincre la Commission d'enlever cette mention 
de "circonstances exceptionnelles", elle fera, pour la 
suppression du paragraphe 2, une campagne a laquelle 
elle pense rallier de nombreuses voix. 

14. M. Ghorbal. espere que laCommission autorisera 
un groupe de delegations a se reunir officieusement 
et n'abordera les clauses qui restent a examiner 
qu'apres avoir entendu le rapport dudit groupe, 
permettant ainsi a nombre de representants de 
determiner leur position quant aux clauses en question. 

15. M. BOUQUIN (France) s'etonne quelque peu de 
~a discussion en cours. Les representants de laRepu
blique arabe unie, de l'Irak et de l'Arabie Saoudite 
ont souligne qu 'ils ne souhaitaient pas rouvrir le 
de bat sur !'article premier, mais ce qu 'ils veulent, 
en fait, c'est que la Commission revienne sur une 
decision prise a la seizi.eme session. Le representant 
de la Republique arabe unie a mentionne les resultats 
du vote sur le second paragraphe de !'article en 
question. Or, Particle premier dans son ensemble, 
apres modification, a ete adopte par 56 voix contre 
zero, avec 24 abstentions.. Aucune delegation n 'a 
done vote contre !'ensemble de l'article. 

16. En outre, l'Assemblee generale a decide, dans 
la resolution 1680 (XVI), d'"examiner par prior:lte, 
a sa dix-septieme session, le reste des articl,9s" 
du projet de convention. M. Bouquin avait cru com
prendre que la Commission s'etait prononcee dans 
le m~me sens en decidant de consacrer quatre seances 
a ce point de 1 'ordre du jour. Faire fi de ces decisions 
et revenir sur des questions deja reglees ala seizi€:me 
session ne lui semble pas une bonne methode de 
travail. Le representant de la France insiste aupres 
de la Commission pour qu 'elle aborde immediatetw:mt, 
conformement a l'ordre du jour' l'examen des clauses 
finales et des clauses de style duprojet de convention. 

17. M. DIAZ CASANUEV A (Chili) dit que la delegation 
chilienne, comme celles d'autres pays d'Amerique 
latine, s'est constamment efforcee, a la seizi.iime 
session, de faire rediger !'article premier en termes 
acceptables pour tous, sans toutefois renoncer au 
principe d'apres lequel la dignite et le statut conf€,res 
aux femmes du monde entier par la Declaration 
universelle des droits de l'homme [resolution 217 
(III) de 1 'Assemblee generale] doivent etre confirmes 
par une convention obligatoire pour tous les Etats. 
Si elle rouvre la discussion, la Commission risque 
de se diviser a nouveau, et le sort de la convention 
pourrait etre mis en jeu. 

18. Lors de la 1069eme seance, dans un vote distinct 
demande par le representant de l'Arabie Saoudite, 
la Commission a decide de maintenir les mots "les 
circonstances sont exceptionnelles et que", cela par 
39 voix contre 17, majorite suffisamment nette et 
decisive, s'agissant de l'une des questions fonda
mentales en jeu. Les delegations qui avaient des 
doutes serieux a ce sujet auraient pu voter contre 
1 'ensemble de !'article premier: le fait que pas. une 
seule ne l'ait fait montre clairement que toute:> les 
versions possibles avaient ete examinees comme 
il se devait et que la Commission etait parvenue 
a une decision positive. 

19. Les articles de fond du projet de convention 
deja approuves enoncent deux principes fondamentahx 
que nul ne conteste: le libre consentement de la 
femme et l'age minimum du mariage. Conform,§ment 
a la resolution 1680 (XVI) de l 'Assemblee gen,§rale, 
la Commission doit poursuivre son examen du :reste 
des articles, et la delegation chilienne s 1oppose a 
la reouverture du debat de meme qu'a la creation 
de toute sous-commission qui retarderait le pro
gramme de travail. 

20. Mme AFNAN (Irak) rappelle que, lorsque la 
Commission a discutede l'organisationde sestra:vaux, 
plusieurs delegations ont demande que la question 
actuellement a 1 'etude ne so it pas 1 'une des premieres 
inscrites a l'ordre du jour pour que l'oh ait le temps 
d 'en discuter officieusement. Loin de souhaite:r re
tarder l'examen des clauses finales, ces deleg:ations 
craignent serieusement que le debat sur la clause 
de reserves ne soit rendu plus difficile du fa:lt que 
1 'article premier reste pour elles une inconnue. 
Mme Afnan reconnaft le droit de toute dele'[~ation 
de s'opposer ala reouverture du debat, mais, repon
dant au representant de la France, qui adit qu'aucune 
delegation n'avait vote contre !'article premier dans 
son ensemble, elle fait observer que le premier 
paragraphe dudit article enonce le principe du libre 
consentement, admis par toutes les delegaticms et 
contre lequel nulle d'entre elles n'aurait voulu voter: 
c 'est pourquoi 1 'Irak avait ete oblige de s 'abstenir. 
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21. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que bien 
des delegations auraient voulu en finir avec le projet 
de convention a la seizieme session. Si la Commission 
ne l'a pas fait, c'est parce qu'il auraitete regrettable 
de prendre une decision excluant quelque 20 p. 100 
de la population du monde. Le libre et plein consente
ment n 'est pas la question litigieuse. Comme l'a dit 
la representante de l 'Irak, toutes les delegations 
auraient souhaite voter pour ce principe; neanmoins, 
certaines d'entre elles avaient dil s'abstenir. 

22. Toute la difficulte vient de ce que certains 
representants ont des doutes quant au systeme musul
man de procuration. Tout mariage musulm:an suppose 
la presence de deux temoins qui garantissent le 
libre consentement de la fiancee, mais, si certaines 
femmes musu~manes sont presentes a la ceremonie, 
beaucoup preferent suivre la tradition et ne pas y 
assister. Les forcer a se conformer a d'autres lois 
et d'autres traditions constituerait une ingerence 
dans un domaine strictement prive. La delegation 
de l 'Arabie Saoudite ne met pas en question la pro-' 
cedure du mariage par procuration, sanctionnee par 
I' article premier, et elle estime qu 'il ne devrait 
pas y avoir de discrimination contre le systeme 
musulman. 

23. La Commission doit avoir pour but de s'entendre 
sur une convention internationale, d'autant plus qu'il 
s'agit d'un des droits de la personne humaine qui 
n 'est pas conteste. Il est vrai que les Etats peuvent 
faire des reserves, mais ils ne devraient pas y etre 
forces; d'autre part, s'il y a reserves, la question 
sera rouverte en seance pleniere de l 'Assemblee 
generale. L'adoption d 'une position rigide ne facilitera 
pas l 'entente internationale sur un droit important 
de l 'individu et n 'ameliorera pas la condition feminine. 

24. M. SHARP (Nouvelle-Zelande) dit qu 'il ne s 'oppose 
pas en principe a ce que des discussions officieuses 
aient lieu, mais, si celles-ci aboutissent a un accord, 
les debats sur I' article premier devront etre rouverts, 
ce a quoi la delegation neo-zelandaise s 'opposer a. 
Si aucun accord ne se produit, le representant de la 
Republique arabe unie demandera-t-il aussi la re
ouverture des de bats? Si oui, une decision formelle 
de la part de la Commission s'imposera de toute 
fa9on et on pourrait aussi bien la prendre des 
maintenant. 

25. M. SAHAI (Inde) eEtime avec le representant 
de la Republique arabe unie que le deuxieme para
graphe de !'article premier ne saurait etre considere 
comme exprimant l'opinion generale de la Troisieme 
Commission, etant donne la tres faible majorite a 
laquelle il a ete adopte a la seizieme session. Il se 
peut que des discussions officieuses l'IU stade actuel 
des travaux se traduisent par une economie conside
rable de temps au moment des debats sur les clauses 
finales de la Convention; c'est pourquoi M. Sahai 
prie instamment la Commission d'acceder a la 
demande du representant de la Republique arabe 
unie. 

26. M. GHORBAL (Republique arabe unie) repondant 
au representant de la France, precise que sa dele
gation, a la seizieme session, a vote en faveur de 
l'article premier dans son ensemble, parce qu'elle 
ne voulait pas qu'on l'accuse d'etre opposee au 
principe du consentement; la delegation de la Repu
blique arabe unie est en effet entierement en faveur 
du consentement des deux epoux. Toutefois, elle 
est toujours fermement convaincue que le deuxieme 
paragraphe de l 'article premier devrait etre supprime 

en totalite ou en partie, au gre de la Commission; 
sa suggestion a pour but de faire gagner du temps 
a la Commission en lui permettant de parvenir a un 
accord sur ce point au cours d 'entretiens officieux. 
M. Ghorbal ne souhaite pas rouvrir les debats sur 
le paragraphe en question; il demande simplement 
qu'il soit de nouveau mis aux voix. 

27. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) fait remarquer 
que 1 'adoption d'une procedure quelle qu 'elle soit 
en vue de reviser les articles qui out deja adoptes 
ne pourrait que retarder les travaux de la Commission. 
Le representant du Chili ne s'oppose pas a ce que 
des consultations officieuses aient lieu, mais il s 'etonne 
que les delegations interessees n'aient pas fait con
naitre leurs difficultes aux autres gouvernements 
depuis plusieurs mois, ce qui aurait donne le temps 
aux services juridiques des ministeres des affaires 
etrangeres d'etudier la question. 

28. Le PRESIDENT dit que, pour sa part, il est 
convaincu que c 'est souvent de discussions officieuses 
que naissent les resultats les plus utiles; toutefois, 
il pense que c 'est aux delegations interessees a 
prendre !'initiative en la matiere. Aucune proposition 
formelle n 'a ete faite aux fins de rouvrir les debats 
sur l 'article premier, d'instituer une sous-commission 
chargee d'etudier la question ou d'ajourner la seance 
pour permettre de tenir des discussions officieuses. 
Le President decide done que les membres de la 
Commission limiteront dorenavant leurs observations 
aux clauses finales du projet de convention. 

29. M. IONASCU (Roumanie) declare que les prin
cipes essentiels enonces dans les trois premiers 
articles du pro jet de convention - savoir: le consente
ment au mariage exprime en personne par les deux 
futurs epoux devant 1 'autorite competente, 1 'obligation 
pour les Etats de fixer, dans leur legislation interne, 
1 11lge minimum pour pouvoir conclure mariage, et 
!'obligation · d'enr':lgistrer les mariages- out une 
grande importance du point de vue humanitaire et du 
point de vue du progr~s social. n faut done assurer a la 
convention une portee universelle; il s 'en suit que 
ses clauses finales ont une importance capitale. Il 
convieat a cet egard de feliciter le Secretariat du 
soin avec lequel il a elabore le texte de ces clauses 
(A/4844, annexe III), chacune comportant plusieurs 
variantes' et etant assortie de references a des 
precedents appropries de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

30. Cependant, toutes les variantes proposees de 
l' article 4 et de !'article 5 portent atteinte au principe 
de l 'universalite, puisqu 'elles posent que la convention 
ne devrait etre ouverte qu'aux Etats Membres de 
1 'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees ou parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice ou aux Etats qui ont ete invites 
par 1 'Assemblee generale a signer OJ.l ratifier la 
convention ou a y acceder. La delegation roumaine 
estime que la convention doit etre ouverte a la 
Signature, a la ratification OU a } I adheSiOn de tOUS 
les Etats. 

31. Qui plus est, les variantes A, C et D de !'article 
7 restreignent encore 1 'application territoriale de la 
convention en etablissant une distinction entre les 
territoires metropolitains, d'une part, et les terri
toires sous tutelle, non autonomes et coloniaux, 
d 'autre part. Une telle discrimination n 'est absolument 
pas de mise dans une convention universelle et elle 
est contraire aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies et de la Declaration universelle des droits 



2_8 _________ A_s_s_e_m_bl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Troisi~me Commission 

de l'homme. En outre, il serait anachronique que, 
deux ans apres !'adoption par l'Assemblee generale 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale], la Commission elabore 
une convention internationale renfermant des clauses 
coloniales. Il faut done rejeter les trois variantes. 

32. La delegation roumaine estime que la variante 
B de !'article 7 doit etre egalement rejetee, encore 
qu 'elle n 'etablisse aucune distinction entre territoires 
metropolitains et territoires dependants. L'on ne 
devrait, aujourd'hui, evoquer dans un texte de conven
tion internationale 1 'existence de territoires depen
dants, que pour consacrer leur acces a l'independance. 

33. Pour ce qui' est de !'article 10, la delegation 
roumaine estime que les differends quant a 1 'inter
pretation ou a 1 'application de la convention ne devraient 
etre portes devant la Cour internationale de Justice 
que si toutes les parties au differend y consentent 
et non pas ala demande de 1 'une des parties seulement. 

Litho in U.N. 

Une telle solution serait conforme au principe de la 
souverainete des Etats. 

34. La delegation roumaine presentera en temps 
voulu des amendements aux articles sur lesquels 
elle vient d'exposer ses vues. 

35. Mme AFNAN (Irak) declare que sa delegation 
est opposee aux deux variantes qui ont ete propos€,es 
pour !'article 4. Toute convention relative aux droits 
de 1 'homme doit avoir une portee universelle et doit 
done etre ouverte a la signature ou a 1 'access:lon 
de tous les pays sans restriction. Apres tout ce qui 
a ete dit sur 1 'importance du projet de convention 
il serait etrange de prevoir une disposition qui inter~ 
dirait 1 'accession de certains Etats. 

36. C 'est pourquoi la delegation irakienne attend 
avec interet 1 'amendement roumain; elle voter a. en 
faveur de tout texte qui etendra les bienfaits de la 
convention aux femmes du monde entier. 

La seance est levee a 12 h 45. 
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